Objet : Projet de mise en œuvre d’une Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers dans le sud Namurois et le nord des Ardenne. 

Actuellement, la convention de coopération signée en juin 2004, et arrivant à échéance le 31 décembre 2006, entre la centre hospitalier de Dinant , l’ARH de Champagne Ardennes et le centre hospitalier de Charleville-Mézières permet aux assurés des cantons de Givet et Fumay de recevoir des soins au centre hospitalier de Dinant dans les mêmes conditions de prise en charge qu’en France du fait de l’absence d’offre de soins dans ce secteur géographique,  reconnue dans le SROS Champagne Ardennes. 

Or, l’accord cadre Franco-Belge de coopération sanitaire transfrontalière signé le 30 septembre 2005 par les Ministres de la santé des gouvernements Belge et Français, nous impose la mise en conformité de cette convention avec un retour aux règles de prise en charge prévues par les règlements communautaires n°1408/71 et n°574/72.

Toutefois, l’application des règlements communautaires laisse à la charge des assurés sociaux français des tickets modérateurs importants du fait de la non prise en charge à 100% des hospitalisations compte tenu de la réglementation belge.

De ce fait les assurés français pris en charge à 100% au titre de la CMUC, de l’ALD ou de la Maternité doivent faire face à des dépenses importantes.(Estimation de 150 000€ par an pour environ 800 hospitalisations) 

Conformément aux préconisations de la direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins dans sa lettre du 21 janvier 2005 qui précise : « la convention d’extension du dispositif doit ainsi clairement exposer que les patients pris en charge à 100% en France le sont également en Belgique, lorsqu’il leur reste une dépense à charge en raison des modalités belges de remboursement de leurs soins. Ce reste à charge est pris en charge par la caisse d’affiliation de l’intéressé. Le CLEISS n’intervient pas dans le circuit financier de ce remboursement »

Pour ce faire, l’URCAM et l’ARH de Champagne Ardennes en collaboration avec l’INAMI ont décidé de créer un groupe de réflexion pour la mise en conformité de la convention existante ainsi que de son extension à l’ensemble de la zone frontalière de sud Namurois et du nord des Ardennes.

Ce groupe, piloté par la CRAM du Nord Est, voit ses travaux ralentis sur la question du financement de ces ticket modérateurs et soulève, aujourd’hui, deux hypothèses quant à leur  prise en charge :

1) Prise en charge sur le fond d’action sanitaire et sociale de la CPAM

2) Prise en charge sur le risque 

Je me permets, donc, de vous solliciter afin d’obtenir votre opinion quant à l’opportunité de ces hypothèses ainsi qu’à leur finalisation technique et juridique. 

En vous remerciant de l’attention que vous porterez à ma demande ………..

